
CONTACT

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la Police Municipale au 03 21 39 61 20.

DATE
Dimanche 30 juillet 2023

La 45e édition du cortège nautique, organisé par le Groupement de Loisirs du Haut-Pont, aura lieu ce 
dimanche 30 juillet, place de la Ghière. Pour cette édition, des mesures de sécurité viennent renforcer le 
dispositif existant (restriction du stationnement et de la circulation, fouille visuelle...).

STATIONNEMENT ET CIRCULATION

Place de la Ghière
La circulation et le stationnement seront interdits de 
6h jusqu’à la fin de la manifestation. Les riverains, les 
participants et les organisateurs devront sortir leurs 
véhicules de la zone de manifestation.

Place du Chrest
La circulation et le stationnement seront interdits de 
10h jusqu’à la fin de la manifestation.

Allée des Marronniers
L’accès piéton sera fermé de 6h jusqu’à la fin de la 
manifestation.

Rue de la Poissonnerie
La circulation sera interdite, sauf riverains, de 10h 
jusqu’à la fin de la manifestation.

Rue des Bateliers et rue Sainte-Elisabeth
La circulation sera interdite aux intersections du Quai 
du Haut-Pont de 10h jusqu’à la fin de la manifestation.

Quai du Haut-Pont, place Pierre Dupont, rue des 
Faiseurs de Bateaux, rue de Metz, rue de la Gaieté, 
impasse du Farck et chemin Bodewaert
La circulation et le stationnement seront interdits de 
10h jusqu’à la fin de la manifestation.

Aire de camping-cars
Elle sera fermée du 29 au 31 juillet.

Rue de Belfort
Le stationnement sera réservé aux personnes 
handicapées disposant d’un caducée GIG-GIC de 6h 
jusqu’à la fin de la manifestation. 
La circulation sera interdite de 10h jusqu’à la fin de la 
manifestation. 

Zone d’activités du Haut-Pont
Le stationnement sera interdit de 6h jusqu’à la fin de 
la manifestation.

CORTÈGE NAUTIQUE


